
GRILLE D’ANALYSE DES PROJETS EDUCATIFS DES 
ORGANISATEURS D’ACM ORNAIS 

(inspiré de la grille de lecture « projet éducatif ACM hors label » de la DDCS du Calvados) 
 

DDCSPP de l’Orne  Mai 2013 

 
ORGANISATEUR : 
N° ORGANISATEUR : 
  
ANNÉE CONNUE DE DERNIERE TRANSMISSION DU PROJET EDUCATIF :        NB DE PAGES : 
 
NB : La réglementation n’impose pas explicitement que l’ensemble des items ci-dessous soient traités dans le projet éducatif (CASF, art. 
L227-4 et R227-23 à R227-26). Il s’agit néanmoins d’éléments qu’il est souhaitable de voir abordés. 

  
 
            
Le contexte        0 1 2 3 4 
(Spécificités géographiques, sociologiques, historiques, partenariales, place des parents, etc.)   

 
Les objectifs éducatifs      0 1 2 3 4 
(Valeurs, orientations éducatives, etc.)  

     
Les conditions de déroulement    0 1 2 3 4 
 (Temps de l’action et modes d’organisation : permanent/ponctuel, hébergement/ou non, restauration, etc.) 

 
Le public       0 1 2 3 4 
(Âges, sexes, spécificités, prise en compte des enfants porteurs de handicaps, etc.) 

 
L’équipe       0 1 2 3 4 
(statut pro/volontaire/bénévoles, missions, modalités de préparation et d’information, formation,  relations organisateur/techniciens, etc.) 

 
La pratique d’activités     0 1 2 3 4 
(Méthodes pédagogiques, place des enfants, activités particulières dont APS : description, intérêts, à quels besoins cela répond t’il ?)  

 
Les moyens       0 1 2 3 4 
(Identification des moyens matériels et financiers mis à disposition de l’équipe, gestion des aspects logistiques, etc.) 

 
L’évaluation       0 1 2 3 4 
(Modalités, indicateurs, etc.) 

Commentaires : 

  

 

      
Grille remplie par : 
Date : 
 

Indications pour l’évaluation : 
 
0 Aspect non traité       (très insuffisant) 
1 Aspect évoqué de façon stéréotypée ou marginale     (insuffisant) 
2 Aspect abordé mais méritant d’être précisé     (correct) 
3 Aspect traité de façon suffisante      (satisfaisant) 
4 Aspect développé de façon riche et détaillée     (très satisfaisant) 


